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teur du centre. Installé à
Manson, qui travaille aussi
bien la pierre, le bois, le
bronze, et qui a réalisé de
nombreuses commandes
tant pour des collectivités
publiques (Clermont
Ferrand, Cébazat, l’Arbres
le…) que pour des édifices
religieux (Besançon, Mois
sac…) et qui a fait derniè

rement l’objet d’une ré
t r o s p e c t i v e à l ’ h ô t e l
Fontfreyde, Alain Dumas a
opté pour le cuivre marte
lé et patiné. « Le cuivre est
déjà présent sur la façade
ouest et dans le hall d’en
trée. La croix se dégage du
mur et présente deux lec
tures grâce aux couleurs,
au premier plan une croix

de patine vertdegr is,
puis le cœur rouge redes
sinant une seconde croix
grâce à l’éclairage de nuit.
Le décalage des deux moi
tiés comme les arrondis,
adoucissent l’architectural
du bâtiment, tout en ap
portant un élan et donne
une image ouverte et ac
cueillante de l’Église. » ■

« Nous ne voulions pas un
symbole austère, sévère,
nous voulions une croix qui
symbolise dynamique et lé-
gèreté et en même temps
soit immédiatement identi-
fiable », explique Paul Des-
table, vicaire général et di-
recteur du centre diocésain
de pastorale à Clermont-
Ferrand.

La croix, de cinq mètres
de haut, qui a été instal
lée, hier matin, sur la faça
de du bâtiment, rue Gra
vière, répond parfaitement
à ces vœux. Due au sculp
teur Alain Dumas, cette
œuvre en cuivre marte
lé est le fruit de réflexions
commencée dès l’achève
m e n t d u c e n t re, vo i c i
d ix ans. « Nous avons
choisi Alain Dumas parce
qu’il a déjà réalisé, en
2002, le mobilier de la
chapelle, qui est très ap
précié, et qu’ainsi nous
gardons une unité de sty
le. »

Unité de style
Pour Alain Dumas, cette

croix est également issue
d’un travail de longue ha
leine, débuté en 2008 et
qui a été mené en concer
tation avec le cabinet d’ar
chitecte Sextant, concep

INSTALLATION. Hier matin, le sculpteur Alain Dumas (à droite), a supervisé l’installation de sa
croix sur la façade du centre diocésain de pastorale. PHOTO JEAN-LOUIS GORCE

ART SACRÉ■ Une croix de 5 m de haut installée sur le centre diocésain

Un symbole d’élan et d’ouverture
Bernadette Bouchon prési-
de les 27es Journées françai-
ses de spectrométrie de
masse jusqu’au 16 septem-
bre, à Polydôme.

Organisé pour la premiè
re fois en Auvergne, ce
congrès démontre com
b i e n l a r e c h e r c h e à
ClermontFerrand occupe
le devant de la scène. Et,
en particulier, les études
qui sont menées au sein
d e s l a b o r a t o i r e s d e
l’UMR990 à laquelle ap
partient Bernadette Bou
chon (*). L’objectif de
cette unité est l’étude de
nouvelles stratégies pour
diagnostiquer et traiter le
mélanome ainsi que des
pathologies du cartilage.

L’équipe de Bernadette
Bouchon effectue des me
sures grâce à un spectro
mètre de masse, depuis
une dizaine d’années,
pour développer de nou
velles molécules capables
de détecter ou de traiter
c e c a n c e r d e l a p e a u .
L’idée est de proposer un
traitement ciblé de la tu
meur, c’estàdire qui limi
terait grandement les ef
f e t s s e c o n d a i r e s d e s
chimiothérapies ou radio
thérapies classiques : « A
ce jour, deux familles de
molécules capables de

transporter cel les qui
viendront s’attaquer spéci
fiquement aux cellules
cancéreuses ont été vali
dées. Des molécules simi
laires mais radioactives, à
l’instar de celles utilisées
lors d’une radiothérapie
ou d’un examen par scin
tigraphie, peuvent être uti
lisées. Elles ouvrent des
champs d’applications
prometteurs pour le dia
gnostic mais aussi pour
effectuer une radiothéra
p i e c i b l é e . No u s t r a 
vaillons aussi à développer
de nouvelles voies pour
empêcher ce cancer d’es
saimer des métastases
dans l’organisme. Car si le
mélanome cause de nom
breux décès, c’est en parti
culier parce qu’il migre
t r è s f a c i l e m e n t v e r s
d’autres organes. » ■

(*) Unité mixte de recherche
Université d’Auvergne/Inserm.

EN LUTTE CONTRE LE CAN-
CER. Bernadette Bouchon.

À CLERMONT

Des recherches pour cibler
le traitement dumélanome

AMÉNAGEMENT■ Le préfet émet un avis défavorable au schéma de cohérence du « grand Clermont » (SCoT)

Trop d’«incohérences et contradictions»

Yves Le Faou

L’ ambition ne doit pas
exclure le réalisme.
Ce pourrait être la

synthèse des observations
faites par les services de
l’État, après l’étude du
SCot du Grand Clermont.
Ce « Schéma de cohérence
territoriale » devait être
soumis à une enquête pu
blique le 6 septembre. Il
n’en a rien été. Et pour
cause. Dans un document
en date du 9 août, le pré
fet du PuydeDôme émet
un « avis défavorable » au
projet adopté par les élus
le 31 mars dernier. Le re
présentant de l’État estime
que « l’ampleur des adap
tations qu’il est nécessaire
d’apporter justifierait de
procéder à un nouvel arrêt
du projet ». Les maires du
grand Clermont vont donc
devoir, au moins partielle
ment, revoir leur copie.

« Il y a dans les remar
ques émises des choses
pertinentes sur quelques
points, techniques, aux
quels il peut être facile de
remédier », concède Do

minique Adenot, président
du grand Clermont. « Il y a
également deux ou trois
questions qui méritent un
repositionnement politi
que ». Là, l’élu « souhaite
être mandaté par les mai
res du grand Clermont
avant de s’exprimer » (*).

C’est que l’enjeu est de
taille. Le SCoT condition
ne, pour les quinze ans à
venir, le développement

d’un terr i toire de 108
communes, rassemblant
un peu plus de 400.000
habitants sur 1.330 km².

Ce « grand Clermont »
ainsi défini pèse les 2/3 du
PuydeDôme et 1/3 de
l’Auvergne. De quoi le po
sitionner à l’échelle des
métropoles européennes.
C’est, en tout cas, l’objec
tif affiché. L’ambition fait
consensus. C’est sur les

moyens mis en œuvre que
les divergences surgissent.
Les remarques justifiant
l’avis défavorable du pré
fet ne sont pas que de
pure forme. Sur le fond, le
principal reproche effec
tué au schéma de cohé
rence est… son manque
de cohérence. C’est, no
tamment, le cas de son
objectif démographique :
accueillir 50.000 habitants

supplémentaires à l’hori
zon 2030. « Pas utopi
que », estimait Dominique
Adenot, le 31 mars der
nier, lors d’une présenta
tion particulièrement con
sensuelle du Schéma (voir
La Montagne du vendredi
2 avril 2010). L’objectif
correspond à la version
« haute » des projections
d é m o g r a p h i q u e s d e
l’Insee. L’estimation mé
diane, elle, est moitié plus
modeste : 23.000 habitants
supplémentaires.

Pas de « plan B »
Les services de l’État re

prochent au SCoT de ne
pas avoir prévu d’ajuste
ments en cas d’une pro
gression moindre que cel
le affichée. Or, plus de
population, c’est plus
d’habitat et plus d’infras
tructures. Construction,
transports, consommation
d’eau, assainissement, ac
tivités multiples, tout est
en rapport. L’État relève
en particulier le déficit im
portant du département
en matière de matériaux
de construction, ainsi que
ses difficultés à répondre à
ses besoins en eau potable
de manière harmonieuse.

Le préfet souligne égale
ment, de façon apparem
ment paradoxale, que cet
te importante prévision

d’afflux d’habitants abou
tira à une densité de po
pulation amoindrie, alors
qu’un des objectifs du
SCoT est de « promouvoir
un urbanisme qui réduit
la consommation d’espa
ces ». La faute à de trop
importantes réservations
de surfaces d’activité. Elles
correspondraient aux be
soins du terr i toire du
« Grand Clermont » pour
50 ans, alors que le sché
ma correspond à un déve
loppement sur 15 ans.

L’incompatibilité de cer
taines dispositions avec la
protection des espaces
agricoles est aussi souli
gnée : « L’offre foncière ne
doit pas se faire au détri
ment des filières agroali
mentaires (maïs semence
et betteraves à sucre) ».

Au plan des infrastructu
res routières, la pertinence
du contournement sudest
de l’agglomération cler
montoise (nouveau pont
sur l’Allier inclus) est mise
en cause, ainsi que celle
du déplacement du péage
de Ger zat , au nord de
Riom. De quoi susciter de
vastes débats. Et faire
grincer bien des dents. ■

(*) Les élus des 108 communes
du SCoT doivent se réunir le
29 septembre, afin d’arrêter une
réaction commune à l’avis défa
vorable des services de l’État.

Le préfet émet un avis défa-
vorable au projet d’aména-
gement du grand Clermont.
Les 108 maires concernés se
réuniront le 29 septembre
pour arrêter leur position.
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